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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

La  dernière  phrase  du  III  de  l’article 199 septvicies  du  code  général  des  impôts  est
remplacée par  trois phrases ainsi  rédigées :  « Cet engagement  prévoit  que le loyer  ne doit  pas
excéder un plafond mensuel, charges non comprises, fixé à 9,52 euros par mètre carré en zone A,
8,20 euros en zone B1 et 7,86 euros en zone B2. Ces plafonds sont révisés au 1er janvier de chaque
année  selon  les  modalités  prévues  au  premier  alinéa de  l’article L. 353-9-2  du  code  de  la
construction et de l’habitation, et arrondis au centime d’euro le plus proche. Les zones A, B1 et B2
sont définies par arrêté des ministres chargés du budget et du logement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En  accordant  des  avantages  fiscaux  sans  contrepartie  sociale,  la  politique  fiscale  des
gouvernements successifs a encouragé la production de logement à des fins spéculatives et non pas
sociales. Pour éviter ces effets inflationnistes et tout déséquilibre du secteur locatif, il faut poser
comme principe intangible qu’aucun avantage fiscal ne peut être accordé sans contrepartie sociale.
Cet amendement plafonne donc le dispositif d’investissement locatif privé « Scellier » à des loyers
inférieurs à ceux du logement social intermédiaire.


